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MILIBOO 

Société anonyme au capital de 482.719,30 euros 

Siège social : Parc Altaïs - 17 Rue Mira - 74650 Chavanod 

482 930 278 R.C.S Annecy 

 

 

Assemblée Générale Mixte  

du 27 octobre 2016 

 

Projet d’ordre du jour 

 

 

À caractère ordinaire : 

 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 avril 2016, 

 Affectation du résultat de l’exercice au poste Report à Nouveau, 

 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés et approbation et ratification de ces conventions, 

 Renouvellement de Monsieur Guillaume LACHENAL, en qualité d’administrateur, 

 Renouvellement de Madame Aline BUSCEMI-LACHENAL, en qualité d’administrateur, 

 Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses 

propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée 

de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, 

 

À caractère extraordinaire : 

 

 Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par 

la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de 

l’autorisation, plafond, 

 Institution d’une obligation statutaire de déclarations de franchissement de seuils de 

participation - Modification de l’article 9 « Forme des titres de capital et autres valeurs 

mobilières – Identification des actionnaires – Franchissements de seuils de participation » des 

statuts de la Société, 

 Pouvoirs pour les formalités. 
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Projet de texte des résolutions 

À caractère ordinaire : 

 

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 avril 2016 -  

  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, 

et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 30 avril 2016, approuve, tels qu’ils ont été 

présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 2 693 037,46 euros.  

 

Deuxième résolution - Affectation du résultat de l’exercice  

 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à 

l’affectation de la totalité de la perte de l’exercice clos le 30 avril 2016 au compte report à nouveau 

qui serait ainsi porté de (2 843 335,23) euros à (5 536 372,69) euros. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée 

constate qu’il lui a été rappelé qu’aucune distribution de dividendes, ni revenu, n’est intervenue 

au cours des trois derniers exercices. 

 

Troisième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements réglementés et approbation et ratification de ces conventions  

 

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve et ratifie les conventions 

nouvelles qui y sont mentionnées. 

 

 

Quatrième résolution - Renouvellement de Monsieur Guillaume LACHENAL en qualité 

d’administrateur  

 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Guillaume LACHENAL en qualité 

d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue 

dans l’année 2022 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 

 

Cinquième résolution - Renouvellement de Madame Aline BUSCEMI-LACHENAL en 

qualité d’administrateur  

 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Aline BUSCEMI-LACHENAL en qualité 

d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue 

dans l’année 2022 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

 

Sixième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire 

racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 

du Code de commerce 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce 

dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du 

Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, 

d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le 
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cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction 

de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée 

Générale Mixte du 29 octobre 2015 dans sa huitième résolution à caractère ordinaire. 

 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action MILIBOO par 

l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 

liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 

dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 

acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 

gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du 

groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de 

groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes 

autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 

société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 

conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa septième résolution à 

caractère extraordinaire.  

 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de 

blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 

 

Ces opérations pourront être effectuées en période d’offre publique. 

 

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

 

Le prix maximum d’achat est fixé à 6 par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de 

division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-

indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre 

le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après 

l’opération). 

 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 2 896 314 euros. 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 

ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 

toutes formalités. 

 

 

À caractère extraordinaire : 

 

Septième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler 

les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code 

de commerce  

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

des commissaires aux comptes : 
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1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une 

ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, 

déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les 

actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de 

l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due 

concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

 

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 

autorisation, 

 

3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de 

telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les 

statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  

 

 

Huitième résolution - Institution d’une obligation statutaire de déclarations de 

franchissement de seuils de participation - Modification de l’article 9 « Forme des titres de 

capital et autres valeurs mobilières – Identification des actionnaires – Franchissements de 

seuils de participation » des statuts de la Société 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et 

compte tenu de l’ordonnance n°2015-1576 du 3 décembre 2015, qui a modifié le régime légal de 

déclaration à l’émetteur des franchissements de seuils sur Alternext, décide, indépendamment des 

obligations légales de déclarations de franchissement de seuils de participation, d’instaurer des 

franchissements de seuils statutaires à déclarer à l’émetteur et de modifier, en conséquence, 

l’article 9-3 des statuts de la société « Forme des titres de capital et autres valeurs mobilières – 

Identification des actionnaires – Franchissements de seuils de participation » comme suit le reste 

de l’article demeurant inchangé : 

 

« 9-3 Toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder un 

nombre d’actions ou de droits de vote représentant plus de l’un des seuils fixées par la loi doit 

respecter les obligations d’information prévues par celle-ci dans le délai imparti. La même 

information est également donnée lorsque la participation en capital ou en droits de vote devient 

inférieure aux seuils légaux. 

En outre, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder, 

directement ou indirectement, un nombre d'actions représentant plus de 5%, 10%, 15%, 20%, 

25%, 30%, 1/3, 2/3 ou 90% du capital ou des droits de vote informe la société dans un délai 

4  jours de bourse, avant clôture, à compter du franchissement du seuil de participation, du 

nombre total d'actions ou de droits de vote qu'elle possède.  

L'information mentionnée à l'alinéa précédent est également donnée dans les mêmes délais 

lorsque la participation en capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils mentionnés 

par cet alinéa.  

En cas de non respect de l’obligation statutaire, les actions excédant la fraction non déclarée 

sont privées du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à 

l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation, à la demande, consignée 

dans le procès-verbal de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5%  au 

moins du capital social. » 

 

 

Neuvième résolution - Pouvoirs pour les formalités 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 

extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité 

requises par la loi.
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ANNEXE 1 - FILIALES 
 

 

 

 

Filiales et participations (en milliers d' €uros)

Valeur brute 

des titres 

détenus

Valeur nette 

des titres 

détenus

Prêts et 

avances 

recçues

Prêts et 

avances 

consenties

Cautions et 

avals

Capitaux 

propres

Quote part du 

capital détenu 

en %

Chiffre 

d'affaires

Résutat du 

dernier 

exercice clos

MILIBOUTIQUE SASU 2 2 4 0 136 2

N° Siren 517946299

17 rue Mira - Parc Altais - 74650 Chavanod

AGL HANGZHOU 70 70 17 70 0 435 -                    

Room D, 12th Floor Gaige Yue Bao Building, N°250

Zonghe Zhong Road, Shangcheng District Hangzhou, 

Zhejiang China

SCI AGL IMMOBILIER 2 2 395 187 0 221 185

N° Siren 800830663

17 rue Mira - Parc Altais - 74650 Chavanod


